
 

 

 

 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

du Club Logistique des Pays de la Loire 

Le 11 juin 2025 à partir de 16h00 au gîte  

«La Marionnière» 

La Marionnière - 44860 PONT-SAINT-MARTIN Tél : 06 74 24 46 96 

PROGRAMME : 

- Initiation Golf Practice de 16h00 à 17h30 

- Assemblée Générale de 18h00 à 19h30 

- Dîner au gîte à partir de 20h00 

 

Bulletin réponse à nous retourner, accompagné               de 
votre chèque libellé au Club Logistique 

Avant le vendredi 23 mai 2025 
 

NOM :…………………………… PRENOM :……………………………                                

ENTREPRISE : ……………………………………………………………. 

INVITÉ(E) : ……………………………………………………………………………………. 
 

X   Participera à l’Assemblée Générale et au dîner et joint un chèque de :  ............... €. 

 Participera uniquement à l’Assemblée Générale 

 Sera uniquement présent(e) au dîner, donne pouvoir à ..................... et joint un 

chèque ou effectue un virement de : .............. €. 
 

 Ne participera ni à l’Assemblée Générale, ni au dîner et donne Pouvoir, 

Le prix du repas est de 20 euros par adhérent, le reste, soit 20 euros est pris en 
charge par le Club. 
Le repas des personnes invitées non adhérentes au Club, sera dû intégralement, soit 
40 euros. 

 

La réservation du dîner peut se faire avec un règlement par chèque, à l’ordre du Club 
Logistique, joint impérativement par courrier au présent bulletin, ou par virement. 

 
Nombre total de personnes :  ……Montant total du chèque/virement : ………… 

 

Club Logistique des Pays de la Loire 

2 rue Jean Mermoz – ZAC de la Maison Neuve - 44980 Sainte-Luce-sur-Loire 
Tél. : 02 51 78 92 92 – Fax : 02 40 18 13 00 – Mail : logisticclubpdl@yahoo.fr 
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